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 Vote d’une motion de soutien à l’Association des Maires 

de France 

Le gouvernement a décidé de réduire progressivement les 

dotations aux collectivités de 11 milliards d’euros par an. En 

2017, les dotations de l’Etat auront été réduites de 30%. A Brindas 

ces dotations représentent actuellement plus de 600 000€. Le 

bureau unanime de l’Association des Maires de France propose 

aux communes de voter une motion demandant : le réexamen 

du plan de réduction des dotations de l’Etat, l’arrêt du transfert 

de charges sur les communes, la réunion d’une instance de 

concertation. Adoption à l’unanimité de cette motion. 

 Adoption du règlement intérieur du conseil municipal 

Il est d’usage que le règlement Intérieur fasse l’objet d’une 

concertation en amont du vote en conseil municipal. Cela n’a 

pas été fait cette fois, ce qui provoqué une longue négociation 

en conseil pour supprimer les nombreuses restrictions que la 

nouvelle équipe municipale avait voulu inscrire dans le règlement : 

«sanctions» (!) des conseillers municipaux «perturbateurs» (!), 

temps de parole limité à 10 minutes dans certains cas, possibilité 

donné au seul Maire (et non pas au conseil municipal) d’ajourner 

l’examen des points mis à l’ordre du jour par l’opposition,…Ces 

propositions de modifications ont été écartées, quelques amé-

liorations apportées, ce qui a permis un vote unanime. 

 La commune met fin au contrat de la directrice générale 
des services 

Cette décision a été prise par le groupe Brindas juste pour 

vous, à la majorité, contre l’avis du premier adjoint. Dans un 

contexte déjà difficile, ce choix va encore aggraver les difficultés 

de fonctionnement de la municipalité et expose la commune au 

paiement d’indemnités qui peuvent être conséquentes.  

Plus de détail sur le blog 

 
à la majorité municipale qui vote contre une 
de ses propositions.  

Les élus BPP avaient proposé lors du conseil municipal de 

juillet que la commune participe financièrement aux frais 

d’inscription des Brindasiens dans les associations sportives, 

culturelles et artistiques de la commune (cliquez ici). Cette 

proposition, une première fois ajournée (cliquez ici), est 

revenue à l’ordre du jour en septembre. Alors qu’elle figure 

également dans le programme de la liste Brindas juste pour 

vous « mise en place d’un passeport jeunesse : remboursement 

d’une partie des frais d’inscription dans une association de 

Brindas sous certaines conditions », la majorité de la majorité 

municipale a voté contre, emboîtant le pas de la liste UMP 

de Mme Agarrat qui depuis des années s’oppose à cette 

mesure qui existe pourtant dans de nombreuses communes 

comme à Vaugneray. Résultat du vote : 9 pour (3 BPP+ 6 

BJPV), 14 contre (5 UMP+ 9 BLPV) ; 6 abstentions (BJPV) 

Situation ubuesque, où la nouvelle majorité municipale vote 

contre une de ses propres propositions de campagne. Encore 

une occasion manquée pour redonner du souffle à l’action 

sociale municipale et soutenir les associations dont plusieurs 

ont vu leur nombre d’adhésions baisser notamment suite à 

la mise en place de la réforme des rythmes scolaires. 

Brèves du Conseil du 15 septembre 
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Les maires des communes voisines réagissent à 
la décision unilatérale de la municipalité de Brin-
das de supprimer le parc relais du Sytral  

Le 9 juillet, le premier adjoint informait le Sytral par 
courrier qu’il décidait de ne plus réserver le terrain 
prévu (entre le chemin des Essarts et celui des Andrés) 
pour accueillir le parc relais du Sytral (environ 70 
places)… annonce faite sans concertation avec les 
communes voisines alors que ce projet avait été décidé 
collectivement. Par courrier en date du 19 août, les 
maires de Messimy, Grezieu la Varenne, Thurins et 
Ste Consorce ont fait part de leur désapprobation et 
demandé à renouer le dialogue. Suite à notre interven-
tion lors du dernier conseil municipal, M Dussurgey 
premier adjoint a louvoyé en disant que le projet 
n’était pas abandonné mais qu’il serait déplacé… sans 
préciser où, comme si les terrains disponibles abondaient à 
Brindas ! (cliquez ici). Il est fort à craindre, que cette 
réponse ne soit qu’un écran de fumée pour masquer 
l’abandon de fait du projet. En procédant ainsi la 
municipalité ne répond pas aux besoins croissants 
de transport en commun pour les Brindasiens et 
s’isole de nos partenaires et voisins. 

Nouvelles d’à côté 
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